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Coordination Rurale, 
le syndicat 100 % agriculteurs !

Les ZNT Riverains , 
c’est non et sans compromis !

* Zones de non traitement



La CR refuse les ZNT Riverains 
et sans compromis : 
 les agriculteurs respectent les normes en vigueur concernant 
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques ; 

les produits considérés comme dangereux et/ou polluants ont été 
retirés du marché ;

 lors des traitements, les agriculteurs utilisent de multiples outils 
de prévention et de protection pour limiter la dérive des produits 
(haies, buses et filets anti-dérive, panneaux récupérateurs...) ;

l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (ANSES) ne s’est jamais prononcée 
pour des ZNT, reconnaissant que l’usage que nous faisons des 
produits phytosanitaires ne présente pas de danger pour les 
riverains ;

 l'État impose aux agriculteurs de passer le "certiphyto" et contrôle 
régulièrement les pulvérisateurs ;

 les superficies concernées par les ZNT seraient considérables, 
remettant en question la pérennité de nombreuses exploitations  ; 

aucun élément tangible ne permet d’affirmer que les riverains 
situés à proximité d’exploitations agricoles sont en danger suite 
à l’utilisation de traitements phytopharmaceutiques ;

 les agriculteurs, pourtant bien plus exposés aux produits que 
les riverains, ont une espérance de vie supérieure à toutes les 
catégories socio-professionnelles (hormis les cadres) selon 
l’Insee. 

     une pétition est en ligne, signez la sur :

https://www.change.org/p/gouvernement-non-aux-znt-riverains-foutez-la-paix-aux-paysans

www.coordinationrurale.fr
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